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16 janvier' 1940 -"',- J~URNAl.. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO l'LACÉ SOUS LE MANDAT DI' LA FI\.·\NCE 107 

AR!,. '7.' - Le pr-oduit net de cette loterie sera en
tièrement et exclusivement destiné au Centre de Puéri
culture; le chef du bureau des finances est commis 
pour contrôler l'emploi de cette ressource et en adres-_ 
s_er .un compte-rendu 8)U Commissaire de la République. 

A,RT. 8. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il janvier 1940. 
L. MONTAGNI:. 

Mag••in dei approyilionn~m.nb ginirat.lx 

ARRETE No 18 p.?rta!1i m?dilicati'JIl à 1'-1rticte 2 d, 
l'llrri!té no 705 du 27 décembre 1939 concernant 
'le magasin des approvisionnements généraux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtE~ 
OfFrCIE~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA R!':PUBLlQUE, 

Vu le décret clu 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
~ ,lèS ~voirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; . 

Vu _'ie décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
Ides dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 10' juillet 1937; 

Vu l'!arrêté du 17 juin 1924 réglementant le ~agasin
,genérat., ensemble tous les textes le modifiant ou le compté. 
~ant et notamment l'arrêté nO 705 ,du 27 décembre 1939; 

ARRETE: 
AaTIGLE PREMIER, - Par dérogation aux dispàsi

tions de l'article 2 de l'arrêté du 27 décembre 1939 
susvisé, pourront être achetés au compte du magasin 
génétJll des sacs à produits. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et plilblié partQut où besoin sera, 

Lomé, le 11 janvier 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Œuvre d'aide et d'.llid.nc·.. AUX nouv~au-nél 

des vlllagu de ..grigaUon 

ARR.ETE No l~iMsiglU1nt le Chef d.u Service de Santé 
pour -'aSsurer le5 fonctions de président du comité 
directeur de l'Œuvre d'aide et d'({ssist~nce aux .~ou-
-vellu-Ités des villages de ségrégation, . 

:Ve GOOVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER .DE LA LtGION DIHONNfU~, 

-GOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret -<du :23 "TIlars 1921 déterminant les attrihutions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret _du _19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses ;admin'lsir.atives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet tt 937; 

Vu les statuts de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 

nouveau..nés tdes \~~l!ages de ségrégation; 


Vu il'arrêté- nO" 549 do l4 octobre 1939 autorisant Pinstitu
tion. d'une.. Oeuvre d'aîde et d'assistance au~ nouv.eau-nés 
-des villages de ségregation et approuvant ses ~~atuts; 

Vu le départ du terI'4toire de ·Mad'ame Pialoux, présidente 
:.active du comité directeur de· POeu~re; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant l'absence du Terri
toire de Mme. Pialoux, les fundions de président du 

oomité directeur de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 
nouveau-nés des villages de ségrégation sont assurées • 
par le chef du service de santé du Territoire. , 

ART. 2. - L'inspectrice des Oeuvres d'assistance so

ciale assiste aux séances du comité en qualité de délé

guée du Commissaire de la République. 


ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 janvier 1940. 

L. MONTAGNI:. 

Prorogati~n de crédUs 

ARRETE N° 21c<Jmplétani l'arrêté no 725 du 30 dé
- cembre 1939 con'cerJUllli fil prorogation de crédits, 

exercice 1939, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE _ LA LÉGIoN O'lfONNEUR, 

COMMISSAIRE -DE LA RÉPUBLIQUE:, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du. Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre t912 sur Je régime financier 

de~ colonies;_ 


Vu le décret du 14 janvier 1939 portant approbation des 

budgets d,u Togo pour l'exercice 19~9; 


Vu l'àrrèté nO 725 en date du 30 décemhre 1939 portant 

p'rorogation de crédits, e.xercice 19:),9; 


Vu Il: télégramme-lettre na 20 du 3 janvier -1940 du com

mandant de cerclé: du centre; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREh\lEll. Est complété c.()mme suit l'ar~ 

rêté nO 725 du 30 décembre 1939 susvisé portant pro

rogation jusqu'au 28 février 1940 de la période pen

da.nt laquelle pourront se consommer les frais de 

dépenses afférents aux travaux ci-après désignés: 


CHAPITRE XXII 


ARTICLE 2 


§ 2,- Construction du pont _de Yapala. 

AR.T. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoyt où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier' 1940. 
L. MONTAGNI:. 

S.rvice général de la prophyla,de cl du Iranem.nl 
d. J. trypaDolomi••e 

ARRETE No 96 organisalJt le fonction/l.i!lIuml du S'Jr
vice général de la prophylaxie et du traitement de 
la tr)'ptlllosomü1se aa Togo. 

~E GOINERNÊUR GENÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du \23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 
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